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RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA 
REEXAMEN SUIVANT RECOURS PREALABLE DE PLANETE SERVICES EN DATE DU 16/05/24 

Demande de Prix N°2024-06/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 12/03/2024 pour l’achat de produits alimentaires au profit de le RTB. 
Financement : Budget de la RTB, exercice 2024 ; Publication : Revue des Marchés Publics N°3842 du 25/03/2024 ; 

Nombre de concurrents : trois (03) plis ; Date de la première publication : Revue des Marchés Publics N°3878-3879 du 14 et 15/05/2024 
Date de réexamen : 21/05/2024 

Soumissionnaire Montants lus 
 

Montants corrigés  
( en FCFA TTC) Observations Rang 

Budgets prévisionnels en FCFA : 
Minimum : 5 100 000 TTC ; Bornes :  0,85M= 3 992 293,60 « M= 4 696 816,00 » 1,15M= 5 401 338,40    
Maximum : 7 000 000 TTC ; Bornes :  0,85M= 5 465 681,79 « M= 6 430 213,87 » 1,15M= 7 394 745,95    

SPORT CENTER Sarl  Mini : 3 419 000 HTVA 
Maxi : 4 629 250 HTVA 

Mini : 3 961 250  
Maxi : 5 357 260   

Non conforme 
-Prise en compte des items non soumis à la TVA dans le 
calcul des montants TTC ; 
-Montants minimum et maximum anormalement bas 

- 

K2S Mini : 3 610 000 HTVA 
Maxi : 4 942 000 HTVA 

Mini : 4 168 000  
Maxi : 5 699 260        

Conforme 
-Prise en compte des items non soumis à la TVA dans le 
calcul des montants TTC. 

 
2ème 

PLANETE SERVICES 
Mini : 4 231 500 TTC 
Maxi : 5 785 800 TTC  
avec 2% de rabais 

Mini : 4 146 870 Maxi 
: 5 670 084 

Conforme 
-Rabais de 2% sur les montants HTVA validé ; 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des plis 
non fournies. 

 
1er 

Attributaire: 
PLANETE SERVICES pour un montant minimum de quatre millions cent quarante-six mille huit cent soixante-dix (4 146 
870) F CFA TTC et un montant maximum de cinq millions six cent soixante-dix mille quatre-vingt-quatre (5 670 084) F 
CFA TTC. Le délai d’exécution est de vingt-un (21) jours pour chaque commande au titre de l'année budgétaire 2024. 

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Rectificatif du quotidien N° 3868-3869 du mardi 30 avril au mercredi 1er mai 2024  

portant sur la taxation maximum du lot 2 de l’attributaire provisoire (ROSALIE SERVICE) : lire TTC au lieu de HTVA 
Demande de prix à commandes N°2024- 00020/MEFP/SG/DMP du 28/03/2024 pour la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et 

location de salle dans le cadre des activités de formation au profit de la DRH du MEFP 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 3848 du mardi 02 avril 2024. Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024. 

Date de dépouillement : 12/04/2024 ! Date de délibération : 12/04/2024 ! Nombre de plis reçus : neuf (09) 

Montant en FCFA 
HTVA Lu 

Montant en FCFA TTC 
Lu 

Montant en FCFA 
HTVA Corrigé 

Montant en FCFA TTC  
Corrigé Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

Lot 01 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salle dans le cadre des activités de formations au profit de la DRH du MEFP à 
Ouagadougou 

TINEPRO --------- --------- 10 169 518 13 518 260 --------- --------- 10 169 518 13 518 260 Conforme 

KADISS 9 032 460 11 999 400 --------- --------- 9 032 460 11 999 400 10 196 127    13 543 292    Conforme 

MEL SERVICES --------- --------- 10 194 395 13 548 850 --------- --------- 10 194 395 13 548 850 Conforme 

INTER NEGOCE --------- --------- 10 155 000 13 482 000 --------- --------- 10 155 000 13 482 000 Conforme 

WOURE SERVICES --------- --------- 9 819 850 13 065 500 --------- --------- 9 819 850 13 065 500 Conforme 

HA.RE.CA --------- --------- 9 657 357  12 852 700 --------- --------- 9 657 357  12 852 700 Conforme 

ENTREPRISE 
KHADHY 9 995 000 11 847 500 --------- --------- 8 907 250 11 847 500 9 959 095 13 245 050 

Conforme 
Erreur de sommation 
au niveau du montant 
minimum à l'item 2. 

En effet, pour un 
montant lu de 

5 355 000 F CFA au 
niveau de l’item 2 
pause déjeuné, le 

montant corrigé est de 
4 267 250 F CFA, 

d’où une variation à la 
baisse de -10,88% 

ROSALIE SERVICE   9 718 610 12 928 300   9 718 610 12 928 300 Conforme 

Lot 02 : Fourniture de pause-café et location de salle dans le cadre des activités de formations au profit de la DRH du MEFP à Koudougou ou à 
Ziniaré 

HIRAW SERVICES 
SARL 4 192 800 5 571 000 --------- --------- 4 192 800 5 571 000  4 775 280     6 344 100    Conforme 

MEL SERVICES --------- --------- 5 268 420 7 010 050 --------- --------- 5 268 420 7 010 050 Conforme 

WOURE SERVICES --------- --------- 5 018 840 6 681 050 --------- --------- 5 018 840 6 681 050 Conforme 

HA RE CA --------- --------- 4 892 658 6 520 863 --------- --------- 4 892 658 6 520 863 Conforme 

ENTREPRISE 
KHADHY 3 330 000 6 012 500 --------- --------- 4 520 000 6 012 500 5 094 400    6 775 750    

Non Conforme 
Erreur de calcul du 
montant minimum à 
l'item 2. offre initiale 

qui est de 3 330 000 F 
CFA H TVA et le 

montant corrigé qui 
est de 4 520 000 F 

CFA H TVA entrainant 
une variation à la 

hausse de 52,98% qui 
est supérieure à 15% 
de son offre initiale. 

ROSALIE SERVICE --------- --------- 4 927 400 6 558 700 --------- --------- 4 927 400 6 558 700 Conforme 

 
ATTRIBUTAIRES :!

Lot 1 :  WOURE SERVICES pour un montant minimum HTVA de huit millions huit cent onze mille cinq cents (8 811 500) 
francs CFA et montant maximum HTVA de onze millions sept cent vingt-cinq mille (11 725 000) francs CFA soit 
un montant minimum TTC de neuf millions huit cent dix-neuf mille huit cent cinquante (9 819 850) francs 
CFA et un montant maximum TTC de treize millions soixante-cinq mille cinq cents (13 065 500) francs CFA avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 
Lot 2 : ROSALIE SERVICE pour un montant minimum HTVA de quatre millions quatre cent deux mille huit cents (4 402 

800) francs CFA et un montant maximum HTVA de cinq millions huit cent soixante un mille (5 861 000   ) francs 
CFA soit un montant minimum TTC de quatre millions neuf cent vingt-sept mille quatre cent (4 927 400) 
francs CFA et un montant maximum TTC de six millions cinq cent cinquante-huit mille sept cents (6 558 700) 
francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024

INSTITUT D’EDUCATION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE!
DEMANDE DE PRIX N° 2024-08/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM DU 02 MAI 2024 ; Objet : Travaux de réfection de bâtiments 

administratifs à usage technique, de logement et de bureau au profit de l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO) (3 lots). 
Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024. Date d’ouverture et d’examen des plis : 17 mai 2024.  

Nombre de plis reçus : dix-neuf (19). Date de délibération : 23 mai 2024!
Lot 1 : Travaux de refection de bâtiments administratifs à usage de bureau, à usage technique et usage de logement du CEFP de Gampèla!

Montant lu! Montant corrigé!Soumissionnaire 
et numéro IFU! HTVA! TTC!

Taux 
d’écart ! HTVA! TTC! Observations! Rang!

ESB! 22 431 915! 26 469 660! 03,21%! 23 153 615! 27 321 266!
Conforme 
-Erreur sur le nombre de logements (6 au lieu de 5) de 
l’item VII!

3!

ENTREPRISE 
FIMBA! -! 26 025 915! -! -! -!

Non conforme 
Écartée pour : -Absence de la garantie de soumission et 
de la quittance d’achat du dossier.!

-!

NECBA/TP! -! 24 431 463! 02,17%! 21 155 430! 24 963 407!
Conforme 
-Erreur sur le nombre de logements (6 au lieu de 5) de 
l’item VII ; 
-Différence entre le montant en lettres (5 500) et le 
montant en chiffres (6 500) de l’item II.1 de HM Ouaga.  !

1!

ETTF ! -! 24 417 498! 02,36%! 21 182 795! 24 995 698!
Conforme 
-Erreur sur le nombre de logements (6 au lieu de 5) de 
l’item VII ; 
-Erreur de calcul sur le total de l’item VIII.3 : 60 000 au lieu 
de 120 000.!

2!

GMS! -! 25 135 233! 0,73%! 21 457 195! 25 319 490!

Conforme 
-Erreur sur le nombre de logements (6 au lieu de 5) de 
l’item VII ; 
-Facturation des items X.4 et X.5 alors qu’aucune quantité 
n’a été demandée ; 
-Complément de pièces administratives non transmis.!

-!

SABARHY! -! 25 905 419! 20,52%! 26 459 495! 31 222 204!
Non conforme : -Erreur sur le nombre de logements (6 au 
lieu de 5) de l’item VII ; 
-Différence entre le montant en lettres (50 000) et le 
montant en chiffres (150 000) de l’item XI.3 ; 
-Taux variation supérieur à 15%.  !

-!

COOL SHOP 
SARL! -! 23 694 152! 01,39%! 20 079 790! 24 023 667!

Non conforme : -Erreur sur le nombre de logements (6 au 
lieu de 5) de l’item VII ; 
-Erreur de calcul 108 000 au lieu de 31 500 de l’item XI.2 ;  
- Incohérence sur la date de naissance du chef d’équipe 
sur son CV (28/07/1984) et son diplôme (28/09/1984).!

-!

ZMAF/BTP! -! 24 991 297! -! 21 179 065! 24 991 297! Conforme 
- Complément de pièces administratives non transmis.! -!

ACMO! 21 607 845! -! 23,13%! 26 607 595! 31 396 962!

Non conforme 
-Erreur sur le nombre de logements (6 au lieu de 1) de 
l’item VII ; 
-Différence entre le montant en lettres (10 000) et le 
montant en chiffres (100 000) de l’item III.1 ; 
-Taux variation supérieur à 15% ; 
Complément de pièces administratives non transmis.    !

-!

ESG! 19 936 840! -! -! -! -!
Non conforme  
-Hors délai d’exécution (60 jours demandés et 90 jours 
proposés) ; 
-Complément de pièces administratives non transmis.!

-!

Attributaire!
NECBA/TP pour un montant HTVA de vingt-un millions cent cinquante-cinq mille quatre cent trente (21 155 430) 
francs CFA et un montant TTC de vingt-quatre millions neuf cent soixante-trois mille quatre cent sept (24 963 407) 
francs CFA, avec un délai d’exécution de 60 jours.!

Lot 2 : Travaux de refection de bâtiments administratifs à usage de bureau, à usage technique et usage de logement du CEFP de Fada!
Montant lu! Montant corrigé!Soumissionnaire 

et numéro IFU! HTVA! TTC!
Taux 

d’écart! HTVA! TTC! Observations! Rang!

ASDT! 20 800 000! -! -! 20 800 000! 24 544 000! Conforme 
-Complément de pièces administratives non transmis.! -!

ENTREPRISE 
FIMBA! -! 21 315 185! 12,17! 28 215 185! 33 293 918! Non conforme (hors enveloppe : 33 293 918 avec un taux 

de variation de 12,17%)! -!
SNGD/SARL! -! 24 233 380! -! 20 536 763! 24 233 380! Conforme! 3!
COOL SHOP 
SARL! -! 24 431 463! -! 20 105 745! 23 724 779! Conforme ! 1!
NEWBAT 
CONFORT SARL! 20 082 750! -! -! 20 082 750! 23 697 645! Non conforme  

-ASF expirée! -!

MVI SARL! -! 23 850 999! -! 20 212 711! 23 850 000!
Conforme  
- Pièces administratives transmises hors délai et après 
délibération de la CAM!

-!

ETF/BATHINY! -! 23 698 601! -! 20 083 560! 23 698 601! Non conforme  
-ASF non disponible sur eSINTAX! -!

INFINI BURKINA! 20 183 685! -! -! 20 183 685! 23 816 748! Conforme! 2!
Attributaire!

COOL SHOP SARL pour un montant HTVA de vingt millions cent cinq mille sept cent quarante-cinq (20 105 745) 
francs CFA et un montant TTC de vingt-trois millions sept cent vingt-quatre mille sept cent soixante-dix-neuf (23 724 
779) francs CFA, avec un délai d’exécution de 60 jours.!



Résultats provisoires

8
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024

Lot 3 : Travaux de refection de bâtiments administratifs à usage de bureau, à usage technique et usage de logement de la Maison de l’Enfance 
Monique Wolters de Kaya!

Montant lu! Montant corrigé!Soumissionnaire 
et numéro IFU! HTVA! TTC!

Taux 
d’écart! HTVA! TTC! Observations! Rang!

ENTREPRISE 
FIMBA! -! 45 804 827! 0,87%! 39 154 250! 46 202 015!

Conforme 
- Erreur sur les quantités des items VIII.4 ; VIII.5 ; VIII.6 ; 
VIII.7 ; VIII.8, avec un taux de variation de 0,87%.!

2!

ESB! 39 754 295! 46 910 068! ! 39 754 295! 46 910 068! Conforme ! 3!
ETTF ! -! 41 777 319! -! -! -! Non conforme : -Agrément technique ne couvrant pas la 

région du Centre-Nord.! -!

CB! 38 000 470! -! -! 38 000 470! 44 840 557! Non conforme : -Agrément technique ne couvrant pas la 
région du Centre-Nord.! -!

SABARHY! -! 35 112 920! -! -! -! Non conforme : -agrément technique ne couvrant pas la 
région du Centre-Nord.! -!

ENTREPRISE 
YENOUDIE! -! 41 295 410! -! 34 996 110! 41 295 410! Conforme  

-Complément de pièces administratives non transmis.! -!
COOL SHOP 
SARL! 33 325 950! 39 324 621! -! 33 325 950! 39 324 621! Non conforme 

- Offre financière anormalement basse ;! -!

MVI SARL! -! 40 012 985! -! 33 909 310! 40 012 985!
Conforme  
- Pièces administratives transmises hors délai et après 
délibération de la CAM. !

-!

ETF BATHINY! 33 315 790! 39 312 632! ! 33 315 790! 39 312 632! Non conforme 
- Offre financière anormalement basse.! -!

ZMAF/BTP! -! 43 286 742! -! 36 683 680! 43 286 742!
Conforme 
- Pièces administratives transmises hors délai et après 
délibération de la CAM.  !

-!

YISO SARL! 36 090 008! -! -! 36 090 008! 42 586 209! Conforme! 1!
Attributaire!

YISO SARL pour un montant HTVA de trente-six millions quatre-vingt-dix mille huit (36 090 008) francs CFA et montant TTC 
de quarante-deux millions cinq cent quatre-vingt-six mille deux cent dix (42 586 210) francs CFA avec un délai d’exécution de 
60 jours.!

 
Demande de prix N°2024-06/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 24 avril 2024 ; Objet : Acquisition de matières d’œuvre au profit de 

l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO) (lot unique). Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024. Date 
d’ouverture et d’examen des plis : 07 mai 2024. Nombre de plis reçus : cinq (05). Date de délibération : 07 mai 2024 

ACQUISITION DE PRODUITS DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DE L’INSTITUT D’EDUCATION ET DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE (INEFPRO) 

Montant lu! Montant corrigé N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 
Ecart Taux de 

variation Observations rang 

1.  CONCO 
DISTRIBUTION! 29 000 000 - -! -! - - 

Non conforme 
- Absence de spécifications techniques ; 
- Aucune marque proposée.!

-!

2.  CONFIANCE 
ACCORD! 27 544 000! -! 29 434 000! 34 732 120! 1 890 000 06,86% 

Conforme 
Différence entre les montants en chiffres et 
en lettres de menuiserie : 
-item 13 (chiffres : 35 000 et lettres : 
3 500) ;  
-item 17 (chiffres : 27 000 et lettres : 
7 000) ; 
-item 40 (chiffres : 6 000 et lettres : 600). !

1er !

3.  EZR! 28 784 000 - 29 529 000! 34 844 220! 745 000! 02,58%!

 Conforme  
-Différence entre les montants en chiffres et 
en lettres de l’item 11 (chiffre 1 500 et lettre 
mille) d’électricité ; 
-Différence entre les montants en chiffres et 
en lettres de l’item 44 (chiffre 12 000 sur la 
facture proforma et trente-deux mille cinq 
cent sur le bordereau des prix unitaires) de 
soudure.!

2ème!

4.  AREBATE SARL!  32 975 690 -! -! -! -!
Non conforme 
-Absence de marque pour tous les items ; 
-aucun conditionnement proposé.!

-!

5.  ESG! 27 090 500  -! -! -! -!

Non conforme 
Soudure 
-Absence de dimensions des items 8 à 11, 
des items 21 à 29 et des items 31 à 34 au 
niveau de la soudure ; 
-Non-conformité entre les dimensions de 
l’item 46 (tube rectangulaire de 40/27 
demandé et tube rectangulaire de 40/70 
proposé) ; 
Couture 
-item 6, ciseau de coupe demandé et 
boutons (veste, blouse et abacost) 
proposés.!

- !

ATTRIBUTAIRE! Entreprise CONFIANCE ACCORD pour un montant de vingt-neuf millions quatre cent trente-quatre mille (29 434 
000) francs CFA HTVA, soit une augmentation de 14,84% avec un délai d’exécution de quinze (15) jours.!
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DEMANDE DE PRIX N° 2024-05/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM DU 17 MAI 2024 ; Objet :  Travaux de construction du mur de clôture du 
CEFP de Gampèla au profit de l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO) (lot unique).  
Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024. Date d’ouverture et d’examen des plis : 07 mai 2024.  

Nombre de plis reçus : trois (03). Date de délibération : 07 mai 2024 
Travaux de construction de mur de cloture du CEFP de Gampela 

Montant lu FCFA Montant corrigé SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC Rang OBSERVATIONS 

ACMO 10 669 555 - - - - 
Non conforme : -usage de lettre de soumission pour les 
marchés de fournitures en lieu et place de lettre de 
soumission pour les marchés de travaux   

LAWATELI OFFICE 11 027 895 - 11 027 895 13 012 916 2 Conforme  
ESG SARL 10 116 630 - 10 116 630 11 937 623 1  Conforme 

ATTRIBUTAIRE ESG SARL pour un montant HTVA de dix millions cent seize mille six cent trente (10 116 630) francs CFA avec un 
délai d’exécution cent vingt (60) jours. 

 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-09/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 02 mai 2024 ; Objet : Acquisition de lait pour 
nourrissons au profit de l’Institut d’Education et de Formation Professionnelle (INEFPRO) lot unique. Financement : Budget de l’INEFPRO, 
gestion 2024. Date d’ouverture et d’examen des plis : 16 mai 2024. Nombre de plis reçus : Six (06). Date de délibération : 16 mai 2024!

Montant mini lu! Montant mini corrigé! Montant maxi lu! Montant maxi corrigé!N°! Soumissionnaires! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC! HTVA! TTC! Rang  ! Observations 
 !

1! WEND BARK MINA! 11 785 000! -! 11 785 000! 13 906 300! 13 690 000! -! 13 690 000! 16 154 200! 3!  Conforme!
2! COMINA SERVICE 

SARL! 12 465 000! -! 12 465 000! 14 708 700! 14 440 000! -! 14 440 000! 17 039 200! 4! Conforme!

3! PLANETE 
SERVICES! 16 325 000! -! 16 243 375! 19 167 183! 19 000 000! -! 18 905 000! 22 307 900! -!

 Non conforme (hors 
enveloppe) : 
-Rabais de 0,5% sur les 
montants en HTVA soit 
une réduction de 81 625 
sur le minimum 
(19 167 183 TTC en 
minimum) et une 
réduction de 95 000 
(22 307 900 TTC en 
maximum) ; 
-absence d’échantillons.!

4! BENEWENDE 
BUSINESS! 12 500 000! -! 12 500 000! 14 750 000! 14 525 000! -! 14 525 000! 17 139 500! 5!  Conforme !

5! ISRAÊL BUSINESS 
CENTER! 11 230 000! -! 11 230 000! 13 251 400! 13 040 000! -! 13 040 000! 15 387 200! 1!  Conforme !

6! KHAFIFA SARL! 11 407 500! -! 11 407 500! 13 460 850! 13 645 000! -! 13 645 000! 16 101 100! 2! Conforme!
ATTRIBUTAIRE!

ISRAÊL BUSINESS CENTER pour un montant minimum HTVA de onze millions deux cent trente mille (11 230 000) 
FCFA et un montant maximum HTVA de treize millions quarante mille (13 040 000) FCFA, avec un délai d’exécution 
l’année budgétaire 2024 et sept (07) jours pour chaque commande!

 !"#$!$%$&"'$!("')&*+&,(-.'$!("&*+#&/+-#(""+)&*+&)0+*%1'$!("&
!"#$%&"'&"'()*+',-./.012345,6(74!84(9:'&;'..4/04./.0'<=;)'>)$?$;+'&"'@=%%"+*=%'AB"@>)*C;"'">'&"')AD$E*B*>$>*=%'&"'F$%*>$*)"F'GHIJ'">'
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024

 
 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,  DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
APPEL D’OFFRES OUVERT N°2023-023T/MEEA/SG/DMP DU 26/10/2023 POUR Travaux de construction de trois (03) complexes blocs latrines 

publiques dans la province du Bam au profit du  PRPV-LB1 - Financement : Banque Ouest Africaine de Développement 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3770 du jeudi 14 décembre 2023 

Date de dépouillement : 12 janvier 2024 - Date de délibération : 13 février 2024 - Nombre de plis reçu :    deux (02) 
Travaux de construction de trois (03) complexes blocs latrines publiques dans la province du Bam au profit du  PRPV-LB1 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

BURKINA META SARL 14 616 615 17 247 606 14 616 615 17 247 606  Conforme 
 

KENE CONS 13 792 800 16 275 504 13 702 650 16 169 127 

Conforme 
-Item I.8 du bordereau des prix unitaires : le montant en 
lettre (sept cent) est différent de celui en chiffre (750). 
Montant corrigé HTVA 700 FCFA au lieu de 750 FCFA.   
- Item II.3 du bordereau des prix unitaires : le montant 
en lettre (cinq mille) est différent de celui en chiffre (15 
000). Montant corrigé HTVA 15 000 FCFA au lieu de 45 
000 FCFA. 
Montant total lu 13 792 800 FCFA HTVA soit 16 275 504 
FCFA TTC. Le montant après correction donne 13 702 
650 FCFA HTVA soit 16 169 127 CFA TTC soit une 
variation négative de 0,65 %. 

ATTRIBUTAIRE 
KENE CONS avec un montant de treize millions sept cent deux mille six cent cinquante (13 702 650) FCFA HT-
HD, soit seize millions cent soixante-neuf mille cent vingt-sept (16 169 127) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de trois (03) mois. 

  
Demande de Propositions N°2023-007P/MEEA/SG/DMP DU 16/06/2023 pour le recrutement d’un consultant pour l’élaboration d’un plan 

stratégique (plan d’affaires), des curricula et des de formation au profit du CENAFOR REDD+ dans le cadre modules du Programme Intégré de 
Développement et d’Adaptation au Changement Climatique dans le bassin du Niger (PIDACC/BN), Composante BURKINA-FASO. 

Financement  : BAD (ACCORD DE DON FAD N° 2100155038916 DU 04 AVRIL 2019) 
Date d’ouverture des propositions financières : 12 janvier 2024 

Nombre de plis: 02 - Nombre de lot : 01 - Score technique minimum : 75 - Méthode de sélection : Qualité-coût (80/20) 
Evaluation Technique Evaluation Financière Evaluation combinée 

Nom du Consultant Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
Pondérés 

S(t)xT 

Classement 
Technique 

Scores 
Financiers S(f) 

Scores 
Pondérés 

S(f)xP 

Scores 
S(t). T+S(f). P Classement 

HORUS CONSEILS ET 
DEVELOPPEMENT Sarl 96,50 77,2 1er 67,8 13,6 90,80 1er 

CAERD Sarl 84,73 67,8 2ème 100,0 20,0 87,78 2ème 
Recommandation 
d'attribution 

HORUS CONSEILS ET DEVELOPPEMENT Sarl pour un montant de quarante-quatre millions deux cent 
vingt-cinq mille (44 225 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de 60 jours étalés sur 2,5 mois  

 
SUIVANT AVIS DE NON-OBJECTION N°DAGRI/DDR-2024L 03837 DU 12/04/2024 

Demande de Propositions : N°2023-022P/MEEA/SG/DMP du 10 octobre 2023 pour le recrutement d’un cabinet pour l’audit comptable et financier 
des comptes de l’exercice 2023 du Projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de surface dans le Plateau Central - Financement : 

BOAD - Publication des résultats techniques : Quotidien des Marchés Publics N°3832 du lundi 11 Mars 2024 
Date d’ouverture de l’offre financière : 22 mars 2024 - Nombre de plis : 05 - Nombre de lots : 01 

Score technique minimum : 75 - Méthode de sélection - Qualité-coût (70/30) 
Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 

Scores Nom des consultants Score 
technique S(t) 

Score 
pondéré 
S(t) ! T 

Score 
financier 

Score 
pondéré 
S(f) ! F S(t)!T + S(f)!F 

Rang 

FIDEXCO S.A 96 76,80 71.09 14,21 91,01 5ème 
Groupement EPG Sarl/Cabinet KMC 96 76,80 95,08 19,01 95,81 3ème 
AUREC Afrique 98,66 78,92 100,00 20,00 98,92 1er 
Groupement SEC DIARRA BF/ SEC DIARRA MALI 96,33 77,06 100,00 20,00 97,06 2ème 
CGIC Afrique 96 76,80 75,00 15,00 91,80 4ème 

Attributaire  
AUREC-Afrique pour un montant de trois millions (3 000 000) FCFA HT, soit trois 
millions cinq cent quarante mille (3 540 000) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 
vingt et un (21) jours. 

 
 
 
 

'
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MINISTERE DE l’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 
Demande de Prix N° 2024-004/MESRI/SG/DMP du 03 mai 2024 pour l’acquisition d’intrants agricoles au profit de ANVAR. 

Financement : budget Etat ; Exercice 2024 - Publication : RMP N°3874-3875 – Mercredi 8 & Jeudi 9 mai 2024 
 Date de dépouillement et de délibération : 20 mai 2024 - Nombre de plis reçus dans les délais : deux (02) -  Nombre de plis reçus hors délai : 00 

Prix de l'offre lu 
publiquement Correction  

Soumissionnaire Monnaie(s) Montant(s) Prix de l'offre 
corrigé 

Observations Classement 

BATIMEX  FCFA 43 014 800 
F.CFA HTVA 

43 119 800 
F.CFA HTVA 

Offre conforme : Erreur de quantité à l’Item 22. La quantité 
demandée est de 50 et non 20. (50-20)3500 = 105 000. D’où le 
montant corrigé est à 43 119 800 F.CFA HTVA 

 
1er 

Groupement 
ERT/EAKF FCFA 42 461 238 

TTC 
42 461 238 

TTC 

Offre technique non conforme. 
Une copie de la carte d’agrément technique R non légalisée au 
nom de KABRE Karim Directeur général de EAKF fournie. 
Le membre ERT n’a pas fourni l’Agrément technique R. 

Non classé 

Attributaire : BATIMEX pour un montant de quarante-trois millions cent dix-neuf mille huit cents (43 119 800) F.CFA HTVA avec un délai 
de livraison de quarante-cinq (45) jours. 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024

 
 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,  DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
APPEL D’OFFRES OUVERT N°2023-023T/MEEA/SG/DMP DU 26/10/2023 POUR Travaux de construction de trois (03) complexes blocs latrines 

publiques dans la province du Bam au profit du  PRPV-LB1 - Financement : Banque Ouest Africaine de Développement 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3770 du jeudi 14 décembre 2023 

Date de dépouillement : 12 janvier 2024 - Date de délibération : 13 février 2024 - Nombre de plis reçu :    deux (02) 
Travaux de construction de trois (03) complexes blocs latrines publiques dans la province du Bam au profit du  PRPV-LB1 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

BURKINA META SARL 14 616 615 17 247 606 14 616 615 17 247 606  Conforme 
 

KENE CONS 13 792 800 16 275 504 13 702 650 16 169 127 

Conforme 
-Item I.8 du bordereau des prix unitaires : le montant en 
lettre (sept cent) est différent de celui en chiffre (750). 
Montant corrigé HTVA 700 FCFA au lieu de 750 FCFA.   
- Item II.3 du bordereau des prix unitaires : le montant 
en lettre (cinq mille) est différent de celui en chiffre (15 
000). Montant corrigé HTVA 15 000 FCFA au lieu de 45 
000 FCFA. 
Montant total lu 13 792 800 FCFA HTVA soit 16 275 504 
FCFA TTC. Le montant après correction donne 13 702 
650 FCFA HTVA soit 16 169 127 CFA TTC soit une 
variation négative de 0,65 %. 

ATTRIBUTAIRE 
KENE CONS avec un montant de treize millions sept cent deux mille six cent cinquante (13 702 650) FCFA HT-
HD, soit seize millions cent soixante-neuf mille cent vingt-sept (16 169 127) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de trois (03) mois. 

  
Demande de Propositions N°2023-007P/MEEA/SG/DMP DU 16/06/2023 pour le recrutement d’un consultant pour l’élaboration d’un plan 

stratégique (plan d’affaires), des curricula et des de formation au profit du CENAFOR REDD+ dans le cadre modules du Programme Intégré de 
Développement et d’Adaptation au Changement Climatique dans le bassin du Niger (PIDACC/BN), Composante BURKINA-FASO. 

Financement  : BAD (ACCORD DE DON FAD N° 2100155038916 DU 04 AVRIL 2019) 
Date d’ouverture des propositions financières : 12 janvier 2024 

Nombre de plis: 02 - Nombre de lot : 01 - Score technique minimum : 75 - Méthode de sélection : Qualité-coût (80/20) 
Evaluation Technique Evaluation Financière Evaluation combinée 

Nom du Consultant Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
Pondérés 

S(t)xT 

Classement 
Technique 

Scores 
Financiers S(f) 

Scores 
Pondérés 

S(f)xP 

Scores 
S(t). T+S(f). P Classement 

HORUS CONSEILS ET 
DEVELOPPEMENT Sarl 96,50 77,2 1er 67,8 13,6 90,80 1er 

CAERD Sarl 84,73 67,8 2ème 100,0 20,0 87,78 2ème 
Recommandation 
d'attribution 

HORUS CONSEILS ET DEVELOPPEMENT Sarl pour un montant de quarante-quatre millions deux cent 
vingt-cinq mille (44 225 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de 60 jours étalés sur 2,5 mois  

 
SUIVANT AVIS DE NON-OBJECTION N°DAGRI/DDR-2024L 03837 DU 12/04/2024 

Demande de Propositions : N°2023-022P/MEEA/SG/DMP du 10 octobre 2023 pour le recrutement d’un cabinet pour l’audit comptable et financier 
des comptes de l’exercice 2023 du Projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de surface dans le Plateau Central - Financement : 

BOAD - Publication des résultats techniques : Quotidien des Marchés Publics N°3832 du lundi 11 Mars 2024 
Date d’ouverture de l’offre financière : 22 mars 2024 - Nombre de plis : 05 - Nombre de lots : 01 

Score technique minimum : 75 - Méthode de sélection - Qualité-coût (70/30) 
Evaluation technique Evaluation financière Evaluation combinée 

Scores Nom des consultants Score 
technique S(t) 

Score 
pondéré 
S(t) ! T 

Score 
financier 

Score 
pondéré 
S(f) ! F S(t)!T + S(f)!F 

Rang 

FIDEXCO S.A 96 76,80 71.09 14,21 91,01 5ème 
Groupement EPG Sarl/Cabinet KMC 96 76,80 95,08 19,01 95,81 3ème 
AUREC Afrique 98,66 78,92 100,00 20,00 98,92 1er 
Groupement SEC DIARRA BF/ SEC DIARRA MALI 96,33 77,06 100,00 20,00 97,06 2ème 
CGIC Afrique 96 76,80 75,00 15,00 91,80 4ème 

Attributaire  
AUREC-Afrique pour un montant de trois millions (3 000 000) FCFA HT, soit trois 
millions cinq cent quarante mille (3 540 000) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 
vingt et un (21) jours. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

DOSSIER DU 27 MAI 2024 SYNTHESE CHR DEDOUGOU Page 1 
!

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N° DDP N°2024- 09/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 18/04/2024, Achat de réactifs et consommables de laboratoire (lot 

2) au profit du CHR de Dédougou FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, gestion 2024.  
PUBLICATION DE l’AVIS : N°3874 mercredi 8 et jeudi 09 mai 2024 ; page 41.  

REFERENCE DE LA LETTRE D’INVITATION DES MEMBRES DE LA CAM : N°2024-08/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 14 mai 2024.  
DATE DE DEPOUILLEMENT : 20 mai 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : cinq (05) 

Montant HTVA Montant TTC N° Soumissionnaires lu Cor rigé Lu Cor rigé 
Observations 

Lot 2 : Achat de réactifs et consommables de d’immunologie. 

01 ZOODO BIOMEDICAL 
SERVICES SARL 

11 575 725 - 11 575 725 - conforme : 4ème  

02 TINI PHARMACEUTICAL 
PRODUCTS 11 002 250 - - - Conforme ; 3ème  

03 APEWE - - 10 657 103 - 

Non Conforme 
- items 1, 2, 3 et 4 le volume des flacons n’est pas précisé : flacon 
de 10 ml demandé au lieu de flacon de 10 proposé ;  
- items 14 et 15 : paquet de 25 testes demandés au lieu 20 testes 
proposés ;  
 - items 16, 17, 18, boites de 25 testes demandés au lieu de boite 
de 20 testes proposés;  
-items 41 aiguille à ailette 23 G demandés au lieu de aiguille à 
ailette proposée 

04 SERVICE BIO MEDICAL 
PLUS/ SARL 10 001 500 - 10 001 500 11 480 500 

Conforme ; 1er 

(correction due à l’augmentation des quantités des items 5, 9 qui 
passent de 240 à 300 chacun et item 13 qui passe de 30 à 55). 

05 O –MEGA SERVICE 10 054 500 - 10 054 500 - Conforme 2ème  
Intervalle de sélection des offres anormalement basses ou 
élevées 

Borne inferieure : 10 396 188 
Borne supérieure : 14 065 430 

Attributaire 
Lot 2 : SERVICE BIO MEDICAL PLUS/ SARL, pour un montant corrigé de onze millions quatre cent quatre-
vingt mille cinq cents (11 480 500) francs CFA HTVA soit une variation de 14,78% du montant initial de l’offre 
financière. Le délai de livraison est de trente (30) jours. 

!
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RJ0I+()*()1.2')+(S-''V'.SN'>/$()*()*,.2I,+/$2J#)*(')JPP+(')H'-T'$H)*A'-.-/N'
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AJ$)#46b)H''5)$H$<+'&"')B$A*?$D*@%'&"'D)@*?'I.SJ'ZA@C?'&"'A$D)*%"?'[^`'e'R<$D)"'(@?D"?'&$%?'A"?'A*"<+'(<ZA*C?'&$%?'A$'C@##<%"'&"':@)@#0:@)@#'
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4DD)*Z<D$*)"'V' T#P+-G$-(-3)1J-+)/I'(#G()*()G/#*2*/$)
'
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IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

SNT' O_7a^W4'574[4_d'M5'
6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'

1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

SN=.'
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

SN==' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

SN=-' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

SN=S' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

SN=/' M6`4;M'O45'q'6M7[^;M6'IMO6J' OX'Y_4'-.-.'O'=--=1' ..=/TUTSM' U/'=S'--'--2'
11'UT'1S'>1' 7"D"%<'

SN=U' Md;M9'6M7[^;M'^W5M7W45^YW49'IM6^J' OX'Y_4'-.--'O'./-=' ..=1-/1.7' 11'-S'>S'-S2'
1-'Sc'=S'=S' 7"D"%<'

SN=c'
4d^49'O^Y5M;8'^W:MWMM7b'
4W!'8b:^MWM':7Y_`'I4O^N8J'
6479'

OX'Y_40.=0-.--0O=S0
/c-S' ..=1>>Sc6' 11'S>'S/'1U2'

cS'T>'TU'/>' 7"D"%<'
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./'
`)"?D$D*@%'&"'?")H*C"'
I`$<?"0C$KB'"D'`$<?"0
&Bi"<%BJ'

/N=' MW57M`7^6M'aY^54'3Y_664'
M5'X7M7M'IMa3XJ' OX'!7^'-..1'4'--' ...-.U1>7' 1.'/1'.='/T2'

1/'-U'=U'cS' 7"D"%<'

/N-' M54O9^66M3MW5'!^4OY_:4'
M5'X7M7M6' OX'!7^'-..1'4'T--' ...U>./cd' 1c'T.'>1'>/2'

1.'1>'>S'/S' 7"D"%<'

/NS' 7M654_74W5'6849Y3' OX'!7^'-.=-'4'U/' ..../-TS8' 1.'Tc'>S'SS' 7"D"%<'
/N/' 7M654_74W5'X4O7^;4Wa' OX'!7^'-.=S'4'.c.' .../>cTU_' 1.'c1'-1'=c' 7"D"%<'

/NU' 94'3YW!4^WM' OX'!7^'-.=S'4'.S>' .../1Uc.X' 1>'/T'=S'c.'2'
1.'S>'U='T.' 7"D"%<'

.U'

`)"?D$D*@%?'&"'
F$)&*"%%$F"'&"?'
A@C$<+'&"'A$'!7M40
689'

UN=' 6Y;^M5M'!M'6M;_7^5M'!_'
648M9'I6N6N6J' OX'!7^'-.=c'O'==.' ...>=S>-W' 1.'S/'.S'1/2'

1>'U/'U/'1-2' 7"D"%<'

UN-' [^:^9'4X7^a' OX'Y_4'-.=S'O'/T>>' ...U.S.cn' 1.'-.'S.'/U2'
1.'1-'T>'>T' 7"D"%<'

UNS' 94XY76M;06M;_7^5b'6479' OX'Y_4'-.=1'O'Sc1.' ...T./.S3' 1.'c/'>>'>>' 7"D"%<'

UNS' M54O9^66M3MW5'aM!7M'M5'
X7M7M6'IMNaNXJ' OX'!7^'-..S'4'.-T' ...--c.=o' 1.'->'U/'c12'

1>'Sc'>U'-=' 7"D"%<'

c'
`)"?D$D*@%?'&"'
%"DD@]$F"'&"?'A@C$<+'
&"'A$'!7M40689'

cN=' M!^58'6M7[^;M6' OX'!7^'-.--';'...U' ..=>>Uc-W' c1'=='S1'/.2'
1.'->'TU'-1' 7"D"%<'

cN-' M54O9^66M3MW5'aM!7M'M5'
X7M7M6'IMNaNXJ' OX'!7^'-..S'4'.-T' ...--c.=o' 1.'->'U/'c12'

1>'Sc'>U'-=' 7"D"%<'

cNS' O^484W4';Y33M7;M'
^W5M7W45^YW49' OX'!7^'-.=>'4'.--/' ..==--./:' 1.'-S'T='/S2'

1c'U='/.'UU' 7"D"%<'

cNS' WYW5Y^'6M7[^;M6' OX'!7^0.=0-.=S04=.0
...U=' ..-=..-c3' 1.'.c'1.'/=2'

1c'/-'=c'=U' 7"D"%<'

1'
4CR<*?*D*@%'&"?'(*jC"?'
&"')"CE$%F"'(@<)'
HBE*C<A"'

1N=' O^484W4';Y33M7;M'
^W5M7W45^YW49' OX'!7^'-.=>'4'.--/' ..==--./:' 1.'-S'T='/S2'

1c'U='/.'UU' 7"D"%<'

1N-' X4784'574[4_d'M5'6M7[^;M'
IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

1NS' O_7a^W4'574[4_d'M5'
6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'

1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

1N/'
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

1NU' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

1Nc' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'
WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'

1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

1N1' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

1N>' M6`4;M'O45'q'6M7[^;M6'
IMO6J' OX'Y_4'-.-.'O'=--=1' ..=/TUTSM' U/'=S'--'--2'

11'UT'1S'>1' 7"D"%<'

>' 4CR<*?*D*@%'&"'()@&<*D'
&G"%D)"D*"%'

>N=' MW57M`7^6M'aY^54'3Y_664'
M5'X7M7M'IMa3XJ' OX'!7^'-..1'4'--' ...-.U1>7' 1.'/1'.='/T2'

1/'-U'=U'cS' 7"D"%<'

>N-' M!^58'6M7[^;M6' OX'!7^'-.--';'...U' ..=>>Uc-W' c1'=='S1'/.2'
1.'->'TU'-1' 7"D"%<'

>NS' M54O9^66M3MW5'!^4OY_:4'
M5'X7M7M6' OX'!7^'-..1'4'T--' ...U>./cd' 1c'T.'>1'>/2'

1.'1>'>S'/S' 7"D"%<'

>N/' !^657^'6M7[^;M' OX'Y_4'-.=S'4'.U-' .../>S-=;' 1.'Uc'./'S/2'
1>'>.'-c'.1' 7"D"%<'

>NU' 7MX9Md'X46Y'b447'6479' OX'!7^'-.=U'O'./.' ...U/c>17' 1.'--'.U'1.2'
cc'cT'1/'1/' 7"D"%<'

>Nc' [^6^YW';YW;M`5'3_95^0
6M7[^;M6'6479'

OX'Y_4'.='-.-S'O=S'
=U>1U' ..-=>-c=9' 1>'/.'/c'.U2'

c/'U.'1S'/=' 7"D"%<'

>N1' WYW5Y^'6M7[^;M6' OX'!7^0.=0-.=S04=.0
...U=' ..-=..-c3' 1.'.c'1.'/=2'

1c'/-'=c'=U' 7"D"%<'

>N>' X4784'574[4_d'M5'6M7[^;M'
IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

>NT' O_7a^W4'574[4_d'M5'
6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'

1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

>N=.'
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

>N==' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

>N=-' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

>N=S' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

>N=/' M6`4;M'O45'q'6M7[^;M6'IMO6J' OX'Y_4'-.-.'O'=--=1' ..=/TUTSM' U/'=S'--'--2'
11'UT'1S'>1' 7"D"%<'

>N=U' Md;M9'6M7[^;M'^W5M7W45^YW49'IM6^J' OX'Y_4'-.--'O'./-=' ..=1-/1.7' 11'-S'>S'-S2'
1-'Sc'=S'=S' 7"D"%<'

>N=c'
4d^49'O^Y5M;8'^W:MWMM7b'
4W!'8b:^MWM':7Y_`'I4O^N8J'
6479'

OX'Y_40.=0-.--0O=S0
/c-S' ..=1>>Sc6' 11'S>'S/'1U2'

cS'T>'TU'/>' 7"D"%<'

T' 4CR<*?*D*@%'&"'#@Z*A*")'
&"'Z<)"$<'

TN=' MW57M`7^6M'aY^54'3Y_664'
M5'X7M7M'IMa3XJ' OX'!7^'-..1'4'--' ...-.U1>7' 1.'/1'.='/T2'

1/'-U'=U'cS' 7"D"%<'

TN-' M!^58'6M7[^;M6' OX'!7^'-.--';'...U' ..=>>Uc-W' c1'=='S1'/.2' 7"D"%<'
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1.'->'TU'-1'

TNS' M54O9^66M3MW5'!^4OY_:4'
M5'X7M7M6' OX'!7^'-..1'4'T--' ...U>./cd' 1c'T.'>1'>/2'

1.'1>'>S'/S' 7"D"%<'

TN/' !^657^'6M7[^;M' OX'Y_4'-.=S'4'.U-' .../>S-=;' 1.'Uc'./'S/2'
1>'>.'-c'.1' 7"D"%<'

TNU' 7MX9Md'X46Y'b447'6479' OX'!7^'-.=U'O'./.' ...U/c>17' 1.'--'.U'1.2'
cc'cT'1/'1/' 7"D"%<'

TNc' WYW5Y^'6M7[^;M6' OX'!7^0.=0-.=S04=.0
...U=' ..-=..-c3' 1.'.c'1.'/=2'

1c'/-'=c'=U' 7"D"%<'

TN1' MW57M`7^6M'5YW!^a474' OX'!7^'-.=c'4'.TT' ...>US=T!' 1.'/U'U-'..' 7"D"%<'

TN>' OM9aY';Y33M7;M6'M5'
6M7[^;M6'IO;6J' OX'!7^'-.=='4'./c' ...S/Tc-8' 1.'=/'SU'=T' 7"D"%<'

TNT' X4784'574[4_d'M5'6M7[^;M'
IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

TN=.' O_7a^W4'574[4_d'M5'6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

TN=='
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

TN=-' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

TN=S' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

TN=/' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

TN=U' M6`4;M'O45'q'6M7[^;M6'IMO6J' OX'Y_4'-.-.'O'=--=1' ..=/TUTSM' U/'=S'--'--2'
11'UT'1S'>1' 7"D"%<'

=.' 4CR<*?*D*@%'&"'CA*#$D*?"<)'

=.N=' M!^58'6M7[^;M6' OX'!7^'-.--';'...U' ..=>>Uc-W' c1'=='S1'/.2'
1.'->'TU'-1' 7"D"%<'

=.N-' MO^M6':9YO49' OX'!7^'-.-S'3;'..=.' ..=>S/-U4' 1/'cT'/-'S-2'
1-'c1'U='=S' 7"D"%<'

=.NS' 7MX9Md'X46Y'b447'6479' OX'!7^'-.=U'O'./.' ...U/c>17' 1.'--'.U'1.2'
cc'cT'1/'1/' 7"D"%<'

=.N/' MW57M`7^6M'5YW!^a474' OX'!7^'-.=c'4'.TT' ...>US=T!' 1.'/U'U-'..' 7"D"%<'

=.NU' OM9aY';Y33M7;M6'M5'6M7[^;M6'IO;6J' OX'!7^'-.=='4'./c' ...S/Tc-8' 1.'=/'SU'=T' 7"D"%<'

==' 4CR<*?*D*@%'&"'#$DB)*"A'*%K@)#$D*R<"'

==N=' 4!434'MWM7:^M6' OX'!7^'.=0-.--'4'
=....1-' ..=>>>TT4' 1.'c1'-c'U-2'

1>'T-'-/'.-' 7"D"%<'

==N-' !^657^'6M7[^;M' OX'Y_4'-.=S'4'.U-' .../>S-=;' 1.'Uc'./'S/2'
1>'>.'-c'.1' 7"D"%<'

==NS' 7MX9Md'X46Y'b447'6479' OX'!7^'-.=U'O'./.' ...U/c>17' 1.'--'.U'1.2'
cc'cT'1/'1/' 7"D"%<'

==N/' O^484W4';Y33M7;M'^W5M7W45^YW49' OX'!7^'-.=>'4'.--/' ..==--./:' 1.'-S'T='/S2'
1c'U='/.'UU' 7"D"%<'

==NU' MW57M`7^6M'O^^:'944!4' OX'!7^'-.--'4'..=U' ..=1>TS-o' 1S'=S'-c'-c'2'
1U'.='.>'/-' 7"D"%<'

==Nc' X4784'574[4_d'M5'6M7[^;M'IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

==N1' O_7a^W4'574[4_d'M5'6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

==N>'
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

==NT' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

==N=.' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

==N==' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

=-'
M%D)"D*"%'"D')B($)$D*@%'
&"'HBE*C<A"?'I.-')@<"?'
"D'./')@<"?J'

=-N=' X4784'574[4_d'M5'6M7[^;M'IX56J'6479' OX'Y_4'-.--'O'-==S' ..=1/>1>[' U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

=-N-' O_7a^W4'574[4_d'M5'6M7[^;M6'IO_5746J' OX'Y_4'-.=.'4'-ScT' ...-11/T6' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

=-NS'
O_7a^W4'574[4_d'M5'
;Y33M7;M'^W5M7W45^YW49'
IO5;^J'

OX'Y_4'-.=c'4'-/-=' ...1/=USM' U/'-/'-1'-c2'
c>'=U'.-'.S' 7"D"%<'

=-N/' :MWM749'`7M654'6M7[^;M6' OX'Y_4'-.=S'4'S.1c' .../111TW' 1.'-.'-c'-T2'
U/'-/'-1'-c' 7"D"%<'

=-NU' :4W43'!^657^O_5^YW'M5'WM:Y;M'I:!WJ' OX'Y_4'-.-='O'=-UU' ..=U=TSTM' U/'-/'-1'-c2'
1.'-S'c.'>S' 7"D"%<'

=-Nc' 6Y_3OY_!^4W'6479' OX'Y_4'.=0-.--0O=S0
/c.1' ..=1>>c.!' 1.'>/'c/'..2'

1>'T1'>c'cc' 7"D"%<'

=-N1' M6`4;M'O45'q'6M7[^;M6'IMO6J' OX'Y_4'-.-.'O'=--=1' ..=/TUTSM' U/'=S'--'--2'
11'UT'1S'>1' 7"D"%<'

=S' M%D)"D*"%'"D')B($)$D*@%'&"'CA*#$D*?"<)?'
=SN=' M!^58'6M7[^;M6' OX'!7^'-.--';'...U' ..=>>Uc-W' c1'=='S1'/.2'

1.'->'TU'-1' 7"D"%<'

=SN-' MO^M6':9YO49' OX'!7^'-.-S'3;'..=.' ..=>S/-U4' 1/'cT'/-'S-2' 7"D"%<'
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1-'c1'U='=S'

=SNS' O^484W4';Y33M7;M'^W5M7W45^YW49' OX'!7^'-.=>'4'.--/' ..==--./:' 1.'-S'T='/S2'
1c'U='/.'UU' 7"D"%<'

=SN/' MW57M`7^6M'5YW!^a474' OX'!7^'-.=c'4'.TT' ...>US=T!' 1.'/U'U-'..' 7"D"%<'

=SNU' OM9aY';Y33M7;M6'M5'6M7[^;M6'IO;6J' OX'!7^'-.=='4'./c' ...S/Tc-8' 1.'=/'SU'=T' 7"D"%<'

=/' M%D)"D*"%'&"'#$DB)*"A'*%K@)#$D*R<"'

=/N=' 4!434'MWM7:^M6' OX'!7^'.=0-.--'4'
=....1-' ..=>>>TT4' 1.'c1'-c'U-2'

1>'T-'-/'.-' 7"D"%<'

=/N-' !^657^'6M7[^;M' OX'Y_4'-.=S'4'.U-' .../>S-=;' 1.'Uc'./'S/2'
1>'>.'-c'.1' 7"D"%<'

=/NS' O^484W4';Y33M7;M'^W5M7W45^YW49' OX'!7^'-.=>'4'.--/' ..==--./:' 1.'-S'T='/S2'
1c'U='/.'UU' 7"D"%<'

=/N/' MW57M`7^6M'O^^:'944!4' OX'!7^'-.--'4'..=U' ..=1>TS-o' 1S'=S'-c'-c'2'
1U'.='.>'/-' 7"D"%<'

=/NU' MW57M`7^6M'5YW!^a474' OX'!7^'-.=c'4'.TT' ...>US=T!' 1.'/U'U-'..' 7"D"%<'
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Avis de demande de prix
n° 2024-001/MDICAPME/SG/ABI/DG/PRM 

Financement : Budget de l’Agence Burkinabè des Investissements,
Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence Burkinabè des
Investissements.

1. L’Agence Burkinabè des Investissements dont l’identification com-
plète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique
et de communication au profit de l'ABI .

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se décompose en deux lots : 
- Lot 1 : Acquisition et installation de matériel informatique au profit de l'ABI
- Lot 2: Acquisition de matériel de communication au profit de l'ABI .

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction Générale de l’ABI, sis à Ouaga 2000, 1er
six mètres de l’avenue Pascal ZAGRE en face de la Direction Générale de
la Direction Générale des Douanes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Générale de l’ABI, et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et Engagements Financiers
(DGCMEF) sise au 395 avenue Ho Chi Minh Tél : 50 32 47 76. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la personne Responsable des
Marchés  ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission de deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot
1 et de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir
ou être remises Secrétariat de la Direction Générale de l’ABI, sis à Ouaga
2000, 1er six mètres de l’avenue Pascal ZAGRE en face de la Direction
Générale de la Direction Générale des Douanes, avant le vendredi 7 juin
2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget est de sept millions quatre-vingt-six mille cinq cents (7 086
500) FCFA TTC pour le lot 1 et de cinq millions (5 000 000) FCFA TTC pour
le lot 2.

La Personne Responsable des Marchés.

Inoussa SAVADOGO

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT 
ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition de matériel informatique et de communication au profit de l'ABI 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36
* Marchés de Travaux P. 37 & 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 à 41



Avis de demande de prix 
N°2024-05/ASCE-LC/SG/PRCP du 25 mai 2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1• La personne responsable de la commande publique dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de matériels informatiques spécifiques au profit de
l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Erat et de Lutte contre la Corruption
(ASCE-LC) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériels informa-
tiques spécifiques au profit de L’ASCE-LC

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable de la
Commande Publique, téléphone 71 32 47 37, Ier étage, porte 112 de
l’Immeuble R+5 de l’ASCE-LC, sise à ouaga 2000 du lundi au jeudi de
7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
acheter un jeu complet du dossier de demande de prix à la régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective  moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50  000) FCFA et le retirer auprès de la Personne
Responsable de la Commande Publique, téléphone 71 32 47 37, Ier
étage; porte 112 de l’Immeuble R+5 de l’ASCE-LC, sise à Ouaga 2000.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq
cent mille (1  500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse Bureau de la Personne Responsable de la Commande
Publique, téléphone 71 32 47 37, Ier étage, porte 112 de l’Immeuble
R+5 de l’ASCE-LC, sise à Ouaga 2000 avant le 11 juin 2024 à 9
heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7. Le budget prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000)
FCFA TTC.

Le Président de la Commission D’Attribution des Marchés

Justin Mathieu BADOLO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Acquisition de matériels informatiques spécifiques au profit de L’ASCE-LC

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) du Ministère de la Fonction publique,
du Travail et de la Protection Sociale (MFPTPS) porte à la connaissance des éventuels candidats à la demande de prix n°2024-
003/MFPTPS/SG/DMP pour la prestation de pause-café et déjeuner au profit du SP-MABG dont l’avis a paru dans le quotidien n° 3887 du lundi
27 mai 2024, qu’une erreur s’est glissée au point 7 de l’avis.
Au lieu de : 
7. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) pour chacun des lots (14) jours.
Lire plutôt :

7. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours pour chacun des lots. 
Financement : compte CAST, IDA N°7309-BF du 29/05/2023.

Le reste de l’avis demeure sans changement.

Le Directeur des Marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2024-004/-MATDS/SG/DMP du 21 mai 2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du Ministère de l’Administration
Territoriale de la Décentralisation et de la Sécurité (MATDS)

1• Le Ministère de l’Administration Territoriale de la Décentralisation et de la Sécurité dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer
l’acquisition de matériel informatique au profit de la DGPN, de la DGAT, de la DGTI, de la DGMEC, du SCIFSI, de la DGF, de SP/CNLD et de
l’EMGN et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

2• Le Directeur des Marchés Publics du MATDS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des équipements suivants :
Lot 1 : Acquisition de matériel informatique au profit de la Direction Générale de la Police Nationale
Lot 2 : Acquisition de matériel informatique au profit de la DGAT, de la DGTI, de la DGMEC, de la DGF, du SCIFSI, et de SP/CNLD
Lot 3 : Acquisition de matériel informatique Au Profit De L’Etat-Major de La Gendarmerie Nationale

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Le délai d’exécution est de soixante (60) jours maximum pour chaque lot.

4• Les candidats invités peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité, avenue de
l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71/70 23 19 98 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au
guichet de la Direction des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5• Les candidats invités peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de : 
Lot 1 : Cent cinquante mille (150 000) FCFA 
Lot 2 : Cent mille (100 000) FCFA 
Lot 3 : Cent mille (100 000) FCFA 
à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69
/25 32 42 70. 
La méthode de paiement sera en numéraires. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

6• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATDS au plus tard le mercre-
di 12 juin 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
Lot 1 : six millions (6 000 000) F CFA ;
Lot 2 : cinq millions (5 000 000) F CFA ; 
Lot 3 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA.

8• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercre-
di 12 juin 2024 à partir de 9h00mn GMT dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

10• Le montant prévisionnel est de :
Lot 1 : deux cent millions (200 000 000) F CFA ;
Lot 2 : cent soixante-dix-sept millions quatre cent trente mille (177 430 000) F CFA ; 
Lot 3 : cent cinquante millions (150 000 000) F CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Acquisition de matériel informatique au profit de la DGPN, de la DGAT, de la DGTI, 
de la DGMEC, du SCIFSI, de la DGF, de SP/CNLD et de l’EMGN
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert – Cas sans pré qualification
Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2024-01/MTMUSR/SG/ONASER/DG/PRM du 22 mai 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés 2024 de l’ONASER.
Budget :
- LOT 1 : 35 000 000 FCFA ;
- LOT 2 : 40 000 000 FCFA ;
- LOT 3 : 25 000 000 FCFA ;
- LOT 4 :   7 200 000 FCFA.

L’Office National de la Sécurité Routière (ONASER) dispose de fonds sur son budget, exercice 2024, afin de financer l’entretien et la répa-
ration de son parc automobile quatre (04)  roues , et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2• L’Office National de la Sécurité Routière (ONASER) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour la prestation des services suivants : l’entretien et la réparation de son parc automobile quatre (04) roues.

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ONASER, tel :78 25 42 68 et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après ONASER sis Ouaga 2000  ; 1296, Avenue SEMBENE
Ousmane- 10 BP : 656 Ouaga Aéroport 10, Tel : (00226) 25 37 44 78/78 25 42 68
Rue : Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/ numéro de bureau : 3ème étage aile gauche et le bureau 01 à droite
Ville : OUAGADOUGOU
Boîte postale : 10 BP : 656 Ouaga Aéroport 10
Pays : Burkina Faso ; du lundi au vendredi de 7h30 à 16h00.

4• Les exigences en matière de qualifications sont : avoir l’agrément technique de catégorie 4 pour les lots 2, 3 et 4. Voir le DPAO pour les
informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de :
Lot1 :  25 000 FCFA ;
Lot 2 : 25 000 FCFA
Lot 3 : 25 000 FCFA
Lot 4 : 20 000 FCFA 
à l’adresse mentionnée ci-après : Agence Comptable de l’ONASER sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10 BP : 656 Ouaga
Aéroport 10, Tel : (00226) 25 37 44 78/78 25 42 68
Rue : Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/ numéro de bureau : 2ème étage aile gauche et le bureau.

5• La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé à la Personne responsable des marchés de
l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10, OUAGADOUGOU.

6• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après  : ONASER, sis Ouaga 2000  ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10 BP : 656
Ouaga Aéroport 10, 
Étage/ numéro de bureau : 3ème étage aile gauche et le bureau 01 à droite
Ville : OUAGADOUGOU
au plus tard le jeudi 27 juin 2024 à 09 heures 00, en un (1) original et 3 copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
-lot 1 : 525 000 FCFA
-lot 2 : 600 000 FCFA
-lot 3 : 375 000 FCFA
-lot 4 : 108 000 FCFA.

7• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

8• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 27
juin 2024 à 09 heures 00 à l’adresse ci-dessus indiquée. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Etienne KABORE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE (ONASER)

Entretien et réparation de son parc automobile quatre (04) roues 
de l’Office National de la Sécurité Routière (ONASER)
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Avis de demande de prix N°2024-027/MENAPLN/SG/DMP du 16/05/2024
Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Montants prévisionnels : 
Lot 1: 7 900 000 FCFA TTC
Lot 2: 8 466 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit
de la DGESS, de ST/ESU, de BCMP, de la DAJC, de TM, de la DCRP, de la DDII, de la DAD et de ST DEPE tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se décompose en deux (02) lots comme suit : 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de BCMP, de la DAJC, de TM et de la DAD ;
Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de la DGESS, de ST/ESU, de la DCRP, de la DDII et de ST DEPE.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être remises
à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le mardi 4 juin 2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de la DGESS, de
ST/ESU, de BCMP, de la DAJC, de TM, de la DCRP, de la DDII, de la DAD et de ST DEPE. 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION 
ET DE LA PROMOTION DES ANGUES NATIONALES 
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AVIS SPECIFIQUE DE PASSATION DE MARCHE
Mode de financement : Prêt - Banque Islamique de

Développement (BID) 
N° de financement :BFA-1043 du 10 mai 2023

AON : N° 03-2024/SONABEL/PEDECEL

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la
Banque Islamique de Développement (BID) afin de couvrir les coûts
partiels du Projet d’électrification et de développement des connexions
à l’électricité (PEDECEL), et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées pour financer la fourniture d’équipements de sécu-
rité et d’outillages électriques au profit du projet d’électrification et de
développement des connexions à l’électricité.

2. Le Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) sol-
licite des offres sous pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles
et répondant aux qualifications requises pour fournir des équipements
de sécurité et de l’outillage électrique au profit du projet d’électrification
et de développement des connexions à l’électricité en lot unique.

Le délai de livraison est de cent quatre-vingts (180) jours à
Ouagadougou au Burkina Faso.

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres National
(AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens,
Travaux et Services connexes dans le cadre de Projets financés par la
BIsD, Avril 2019 révisées en Février 2023, (les « Directives »), et
ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis
dans les Directives. Les candidats éventuels sont également invités à
prendre connaissance des Clauses 1.18 à 1.21 de ces Directives (ver-
sion anglaise) concernant les règles de la BIsD portant sur les conflits
d’intérêt.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
des informations auprès de la SONABEL à l’adresse suivante :
Coordonnateur du PEDECEL, jbedel.gouba@sonabel.bf avec copie au
secretariat.dg@sonabel.bf et prendre connaissance des documents
d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous durant les heures
de travail de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT : Secrétariat des Départements marchés, au 2e étage de l’immeu-
ble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga 2000.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de soix-
ante-quinze mille (75 000) F CFA ou son équivalent dans une monnaie
librement convertible, à la caisse située à l’immeuble COMPAORE, Sis
côté ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga2000. La méth-
ode de paiement sera en espèces ou par virement bancaire au compte
n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK. Le
dossier d’appel d’offres sera retiré au secrétariat des départements des
Marchés sur présentation de la preuve du paiement du Dossier (quit-
tance de paiement ou ordre de virement). Pour les entreprises
étrangères, le dossier d’appel d’offres pourra à leurs demande et frais,
leur être acheminé par « transport express », sur présentation de la
preuve du paiement du dossier. Le dossier d’appel d’offres pourra être
remis aux Soumissionnaires intéressés par voie électronique sur
présentation de la preuve du paiement requis.

6. Les offres devront être remises à l'adresse ci-dessous au plus
tard le lundi 01 juillet 2024 à 9H00 (heure locale). La soumission des
offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée
après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumission-
naires et des personnes présentes, à l’adresse : Immeuble COM-
PAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga2000, Direction des Marchés sis au rez-de chaussée, Salle de
réunion, Ouagadougou mentionnée ci-dessous, le lundi 01 juillet 2024
à 09h 15 min.

7. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission, d’un montant de 6 500 000 F CFA ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible.

8. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
Consultation des offres 
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Souleymane OUEDRAOGO / Directeur Général
A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000, 
2ème Etage,  
Secrétariat des Département des Marchés
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso
Tel : +226 25 30 61 00
jbedel.gouba@sonabel.bf ; 
Copie secretariat.dg@sonabel.bf 

Dépôt des offres 
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Souleymane OUEDRAOGO / Directeur Général
A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga2000, 
2ème Etage,  
Secrétariat des Département des Marchés
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso
Tel : +226 25 30 61 00
jbedel.gouba@sonabel.bf ;
Copie secretariat.dg@sonabel.bf 

Ouvertures des offres 
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Ville : Ouagadougou,
Pays : Burkina Faso,

A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga2000,
Au rez-de chaussée /Salle de réunion ,
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso,
Tel : +226 25 30 61 00,
jbedel.gouba@sonabel.bf 
Copie secretariat.dg@sonabel.bf

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

PROJET D’ELECTRIFICATION ET DE DEVELOPPEMENT DES CONNEXIONS A L’ELECTRICITE 

Acquisition d’équipements de sécurité et d’outillages électriques
par le projet d’électrification et de développement des connexions a l’électricité
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AVIS SPECIFIQUE DE PASSATION DE MARCHE
Mode de financement :Prêt - Banque Islamique 

de Développement (BID) 
N° de financement :BFA-1043 du 10 mai 2023

AON : N° 04-2024/SONABEL/PEDECEL

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la
Banque Islamique de Développement (BID) afin de couvrir les coûts
partiels du Projet d’électrification et de développement des connexions
à l’électricité (PEDECEL), et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées pour financer l’acquisition de matériel roulant d’ex-
ploitation.

2. Le Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) sol-
licite des offres sous pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles
et répondant aux qualifications requises pour fournir du matériel roulant
d’exploitation en lot unique.
Le délai de livraison est de cent quatre-vingts (180) jours à
Ouagadougou au Burkina Faso.

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres National
(AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens,
Travaux et Services connexes dans le cadre de Projets financés par la
BIsD, Avril 2019 révisées en Février 2023, (les « Directives »), et
ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis
dans les Directives. Les candidats éventuels sont également invités à
prendre connaissance des Clauses 1.18 à 1.21 de ces Directives (ver-
sion française) concernant les règles de la BIsD portant sur les conflits
d’intérêt.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
des informations auprès de la SONABEL à l’adresse suivante :
Coordonnateur du PEDECEL, jbedel.gouba@sonabel.bf avec copie au
secretariat.dg@sonabel.bf et prendre connaissance des documents
d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous durant les heures
de travail de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT : Secrétariat des Départements marchés, au 2e étage de l’immeu-
ble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga2000.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent
mille (100 000) F CFA ou son équivalent dans une monnaie librement
convertible, à la caisse située à l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest
du Monument des Héros Nationaux à Ouaga2000. La méthode de
paiement sera en espèces ou par virement bancaire au compte n°
BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK. Le
dossier d’appel d’offres sera retiré au secrétariat des Départements des
Marchés sur présentation de la preuve du paiement du Dossier (quit-
tance de paiement ou ordre de virement). Pour les entreprises
étrangères, le dossier d’appel d’offres pourra à leurs demande et frais,
leur être acheminé par « transport express », sur présentation de la
preuve du paiement du dossier. Le dossier d’appel d’offres pourra être
remis aux Soumissionnaires intéressés par voie électronique sur
présentation de la preuve du paiement requis.

6. Les offres devront être remises à l'adresse ci-dessous au plus
tard  le mardi 02 juillet 2024 à 9H00 (heure locale). La soumission des
offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée
après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumission-
naires et des personnes présentes, à l’adresse : Immeuble COM-
PAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga2000, Direction des Marchés sis au rez-de chaussée, Salle de
réunion, Ouagadougou mentionnée ci-dessous, le mardi 02 juillet
2024 à 09h 15 min.

7. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission, d’un montant de  10 000 000 F CFA ou le montant équiva-
lent dans une monnaie librement convertible.

8. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :

Consultation des offres
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Souleymane OUEDRAOGO / Directeur Général
A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000 , 
2ème Etage,  
Secrétariat des Département des Marchés
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso
Tel : +226 25 30 61 00
jbedel.gouba@sonabel.bf
Copie secretariat.dg@sonabel.bf 

Dépôt des offres
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Souleymane OUEDRAOGO / Directeur Général
A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000, 
2ème Etage,  
Secrétariat des Département des Marchés
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso
Tel : +226 25 30 61 00
jbedel.gouba@sonabel.bf
Copie secretariat.dg@sonabel.bf 

Ouvertures des offres
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
Ville : Ouagadougou,
Pays : Burkina Faso,
A l’immeuble COMPAORE, Sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000,
Au rez-de chaussée /Salle de réunion ,
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso,
Tel : +226 25 30 61 00,
jbedel.gouba@sonabel.bf 
Copie secretariat.dg@sonabel.bf

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

PROJET D’ELECTRIFICATION ET DE DEVELOPPEMENT DES CONNEXIONS A L’ELECTRICITE 

Acquisition de matériel roulant d’exploitation par le projet d’électrification et de
développement des connexions à l’électricité 

N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso36



MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de construction de deux mille (2000) latrines familiales et trois cent cinquante (350) puisards domes-
tiques dans les régions du Centre-Ouest et du Plateau Central au profit du Projet Promotion de l’Hygiène, de
l’Eau Potable, de l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au

changement climatique en milieu rural dans 08 provinces au Burkina Faso 

Avis d’Appel d’Offres 
N°2024-015T__/MEEA/SG/DMP 

1. Le présente avis fait suite au plan de Passation des Marchés
du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, exer-
cice 2024

2. Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu des fonds auprès
de la Banque Africaine de Développement, afin de financer le Projet
Promotion de l’Hygiène, de l’Eau Potable, de l’Assainissement et de
renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au
changement climatique en milieu rural dans 08 provinces au Burkina
Faso (PHEPA-8P), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

3. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau, et de
l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux
suivants : travaux de construction de deux mille (2000) latrines famil-
iales et trois cent cinquante (350) puisards domestiques dans les
régions du Centre-Ouest et du Plateau Central au profit du Projet
Promotion de l’Hygiène, de l’Eau Potable, de l’Assainissement et de
renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au
changement climatique en milieu rural dans 08 provinces au Burkina
Faso (PHEPA-8P).

Les travaux comprennent quatre (04) lots qui se déclinent
comme suit :

Lot 1. Construction de 500 latrines familiales et 70 puisards domes-
tiques dans la Commune de Cassou, Province de du Ziro ,
Région du Centre-Ouest ;

Lot 2. Construction de 500 latrines familiales et 100 puisards domes-
tiques dans la Commune de Mogtédo, Province du
Ganzourgou, Région du Plateau Central ;

Lot 3. Construction de 500 latrines familiales et 100 puisards domes-
tiques dans la Commune de Mogtédo, Province du
Ganzourgou, Région du Plateau Central ;

Lot 4. Construction de 200 latrines familiales et 40 puisards domes-
tiques dans la Commune de Ziniaré, Province de l’Oubritenga,
et 300 latrines familiales et 40 puisards domestiques dans la
commune de Mogtédo, Province du Ganzourgou, Région du
Plateau Central ;

Le délai d’exécution des travaux est de six (06) mois pour chacun des
lots. Délais non cumulables en cas d’obtention de plusieurs lots.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA,
sis à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, 03 BP 7010
Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/MEEA à
Ouaga 2 000 de 08 heures à 15 heures du lundi au vendredi

6. Les exigences en matière de qualifications sont la participation
à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou
morales ou groupements desdites personnes agréés dans la réalisation
de latrines familiales ou SanPlat améliorées  et disposant d’agrément
technique de catégorie Lp ou R1 minimum. Voir le DPAO pour les infor-
mations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150
000) francs pour chacun des lots 1, 2,3 et 4 à l’adresse mentionnée ci-
après : Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des
Finances et du Développement. La méthode de paiement sera le règle-
ment à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au
dossier de soumission. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré à la
Direction des Marchés Publics du MEEA.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEM-
BENE, Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22 au
plus tard avant le jeudi 27 juin 2024 à 09 heures 00 en un (1) original,
trois (03) copies et en version électronique en format non modifiable sur
clé USB. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) de FCFA pour
chacun des lots 1, 2,3 et 4. 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi
27 juin 2024 à 09 heures 05 minutes à l’adresse suivante : Salle de
réunion de la DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEM-
BENE, Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22. 

NB : le montant prévisionnel par lot est de :
• Lot 1 : Cent cinq millions deux cent mille (105 200 000) F CFA HT-HD 
• Lot 2 : Cent sept millions (107 000 000) de F CFA HT-HD
• Lot 3 :  Cent sept millions (107 000 000) de F CFA HT-HD
• Lot 4 :  Cent cinq millions huit cent mille (105 800 000) F CFA HT-HD

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/ MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°2024-003/MUAFH/SG/DMP du 22/05/2024

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat, gestion 2024. Les travaux seront financés sur les ressources du budget de l’Etat.

2. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’ouverture et de rechargement de voies en terre sur les sites du programme de con-
struction de logements à Ouagadougou, Ouahigouya et Bobo-Dioulasso :

Lot 1 : Travaux d’ouverture et de rechargement de 3,5 km de voies en terre sur le site du programme de construction de logements à
Ponsomtenga, village de Komsilga ;

Lot 2 : Travaux d’ouverture et de rechargement de 3 km de voies en terre sur le site du programme de construction de logements à Oufré, secteur
11 de Ouahigouya ;

Lot 3 : Travaux d’ouverture et de rechargement de 3,7 km de voies en terre sur le site du programme de construction de logements à Logofoursso
arrondissement 06 de Bobo Dioulasso.

3. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son
modificatif n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023, et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la DMP sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel
Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 68 14 98 95 et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse
mentionnée ci-après secrétariat de la DMP sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél :
00226 68 14 98 95 de 07h30mn à 12h30 mn et de 13h 00mn à 16h00mn.

5 . Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément T3 minimum en cours de validité pour chaque lot. Voir le DPAO pour les infor-
mations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du
Contrôle et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. La méthode de
paiement sera en espèce. Le dossier d’appel d’offres sera adressé par remise main à main.

7 . Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat de la DMP sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du
Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 68 14 98 95 au plus tard le jeudi 27 juin 2024 à 09 heures 00 en un (01) original et trois (03)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
• Lot 1 : Un million deux cent mille (1 200 000) FCFA ;
• Lot 2 : Un million (1 000 000) FCFA ;
• Lot 3 : Un million trois cent mille (1 300 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 27 juin
2024 à 09 heures 00 minute à l’adresse suivante : Salle CAM (Commission d’Attribution des Marchés) de la DMP du Ministère de l’Urbanisme,
des Affaires Foncières et de l’Habitat sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

NB : Les montants prévisionnels sont de :
Lot 1 : soixante-quatre  millions cinq cent mille  (64 500 000) de francs CFA toutes taxes comprises.
Lot 2 : cinquante- cinq millions cinq cent mille (55 500 000) de francs CFA toutes taxes comprises.
Lot 3 : Soixante-huit millions (68 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances  

Travaux

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

EXECUTION DES TRAVAUX D’OUVERTURE ET DE RECHARGEMENT DE VOIES EN TERRE SUR LES SITES DU 
PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS A OUAGADOUGOU, OUAHIGOUYA ET BOBO-DIOULASSO 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANT INDIVIDUEL)

N°2024-__019M___/MEEA/SG/DMP
Référence des Accords de financement : Don IAEAR n° 5800155002301

N° d’Identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-16

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement (BAD) afin de couvrir
le coût du Projet d’eau potable et d’assainissement en milieu rural (PEPA-MR), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre
du Don IAEAR pour financer le contrat relatif aux prestations du Consultant Individuel chargé de l’élaboration du Rapport d’achèvement du Projet.

2. L’objectif de la mission est d’élaborer le rapport d’achèvement du Projet d’eau potable et d’assainissement en milieu rural (PEPA-MR). 

La durée prévisionnelle des prestations est de soixante (60) jours calendaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement invite les Consultants individuels éli-
gibles et qualifiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus pour le complément de la liste restreinte de l’avis
à manifestation d’intérêt N°2024-007M---/MEEA/SG/DMP du 23/01/2024 publié dans le quotidien N°3809 du 07 février 2024. Le consultant indi-
viduel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :

- Avoir au moins un diplôme (BAC+5) en génie rural, en Hydraulique ou tout diplôme équivalent ;
- Avoir quinze (15) ans d’expérience professionnelle dans le domaine de l’eau et de l’assainissement ;
- Avoir déjà réalisé des missions similaires d’évaluation finale de projets ou programmes de développement ;
- Avoir déjà réalisé des missions d’identification/préparation/évaluation de projets ou programmes de développement ;
- Avoir une bonne connaissance des politiques et stratégies en matière d’eau et d’assainissement du Burkina Faso ;
- Avoir une très bonne capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction ;
- Avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique (ordinateurs et logiciels de bureau (MS Word, Excel, etc. ainsi que internet) ;
- Avoir la maitrise parfaite (parlé et écrit) de la langue française est essentielle ;
- Avoir déjà élaboré un rapport d’achèvement d’un projet financé par la BAD serait un atout. 

4. Les consultants individuels intéressés doivent produire les informations en langue française sur leurs capacité et expérience démontrant
qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts des Consultants individuels devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt datée et signée, adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;

- un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé comportant les informations sur leurs formations académiques, expériences, compétences et
capacités démontrant qu’ils sont qualifiés pour la mission ;

- les copies des diplômes, des attestations de bonne fin d’exécution justifiant les qualifications générales et expériences du Consultant individuel
pour la mission ;

- un tableau spécifique de présentation des références des missions similaires réalisées par le Consultant individuel faisant ressortir pour chaque
mission les informations minimum suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) une description des prestations réalisées et les résultats
obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts du Projet/Client ; (iv) le nom du bailleur du Projet/Client ; (v) le pays de réalisation de la mission ;
(vi) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vii) le montant du contrat et toutes autres informations pertinentes
sur la mission réalisée.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par comparaison d’au moins
trois (3) CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêt. La sélection sera effectuée
en deux (2) étapes successives :

- L’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois (3) consultants qualifiés pour la mission, c’est-à-dire répondant aux exigences minima de
diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;

- L’évaluation et la comparaison des CV des Consultants de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus apte à conduire la mission. 

Le candidat le plus qualifié pour la mission et classé premier à l’issue de l’évaluation des CV, sera invité à soumettre une proposition technique et
financière en vue de la négociation du contrat. Seules les expériences et qualifications individuelles des consultants seront prises en compte pour
l’évaluation.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ELABORATION DU RAPPORT D’ACHEVEMENT 
DU PROJET D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT EN MILIEU RURAL (PEPA-MR). 
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L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de 13h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP. 7010 - Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22
; Email : dmpmeeea@gmail.com 

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mercredi 12 juin 2024 à 09 heures 00 (TU) et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour l’élaboration du Rapport d’achèvement du Projet d’eau potable et d’assainissement en milieu rural (PEPA-MR).», « A
NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmeeea@gmail.com  

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-01/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation des marchés publics de l’Ecole Nationale de Santé
Publique, exercice 2024. 

1• Les services comprennent 
Le suivi-contrôle et la coordination des travaux de construction d’un lab-
oratoire TBM au profit de l’ENSP (OUAHIGOUYA). Il s’agira pour la mis-
sion de : 
• Organiser et coordonner des travaux ;
• Organiser les réunions de chantiers afin d’assurer une bonne coordi-

nation et contrôle de la qualité des travaux ;
• Rédiger et diffuser les procès-verbaux et compte-rendu de réunion ;
• Veiller au respect des termes du contrat de l’entreprise (ou des entre-

prises) ;
• Veillez au respect du planning général prévisionnel d’exécution des

travaux et le tenir à jour ;
• Contrôler la qualité d’exécution des travaux et veiller au respect des

délais contractuels ;
• Vérifier les échantillons des matériaux, matériels et équipements pro-

posés avant emploi.
• Effectuer le contrôle technique de la qualité des matériaux et leur

mise en œuvre ;
• Assurer la gestion financière et le suivi des coûts d’objectif des con-

structions
• Assurer les relation/communication avec le maitre d’ouvrage et les

divers intervenants ;
• Assurer la production de rapports mensuels et de rapport ad ’hoc et

spéciaux ainsi qu’un rapport de fin de chantier.

La présente mission est prévue s’exécuter sur une durée de 180 jours
soit 6 mois.

Le suivi contrôle et coordination des travaux de construction d’un labo-
ratoire TBM au profit de l’ENSP (OUAHIGOUYA) se déroulera de la
façon suivante :
• L’installation de l’entreprise sur le chantier et produira un procès-ver-

bal d’installations de chantier ;
• Le suivi contrôle devra se rendre sur le chantier et établira un procès-

verbaux de visite de chantier
• Visites tout au long du chantier pour vérification des dispositions à

l’exécution et assistance technique au Maître d’œuvre y compris par-
ticipation aux réunions de chantier. 

• Fournir un rapport mensuel sur l’ensemble de ses activités de con-
trôle et de supervision

2• Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

3• Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats
seront évalués sur la base des critères ci-après:
• la nature des activités du candidat [ 10 points ],
• le nombre d’années d’expérience [10 points , soit 2 points par année],
• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations [ 10

points],
• En plus de l’agrément technique pour l’exercice des missions de

l’ingénierie du bâtiment ou de l’agrément technique pour l’exercice de
la profession d’architecte, joindre l’attestation d’inscription à l’ordre
des architectes ou à l’Ordre des Ingénieurs en Génie Civil, conformé-
ment à l’article 38 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

• les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues [50 points à raison de 05 points par référence],

Les références techniques du consultant concernant l’étude ou  le suivi,
le contrôle et la coordination des travaux analogues tels que les labora-
toires d’analyse dans les domaines  de santé humaine et animale ; les
laboratoire de travaux pratiques ou de recherche dans le domaine de
l’enseignement ; les laboratoires dans le domaine de l’eau , hygiène et
assainissement.
- l’organisation technique et managériale du cabinet [10 points], 
- les qualifications générales et le nombre de personnels profession-

nels [10 points].

4• Composition du dossier 
Le dossier d’expression d’intérêt doit comporter :

- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
Général de l’ENSP;

- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, la
nature des activités, de son statut juridique, sa date de création offi-
cielle et de sa situation géographique, l’organisation technique et
managériale du cabinet, les qualifications générales et le nombre de
personnels professionnels;

- L’agrément technique pour l’exercice des missions de l’ingénierie du
bâtiment ou de l’agrément technique pour l’exercice de la profession
d’architecte ;

- L’attestation d’inscription à l’Ordre des Architectes ou à l’Ordre des
Ingénieurs en Génie Civil

- Les références techniques similaires exécutées au cours des trois
(03) dernières années et faisant ressortir l’intitulé de la mission, le
nom du client, l’année de réalisation, le contact du client, le montant
du marché et les dates de début et de fin de la mission (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les attesta-
tions de bonne exécution ou les rapports de validation).

5• Les trois (03) bureaux les plus qualifiés et expérimentés seront
retenus. Seul ces derniers seront invités à remettre une proposition
technique et financière. Si cette proposition est jugée conforme et
acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous de 7h 30 mn à 16 heures.

Secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez de
chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, Téléphone : 71 38 35 98 . 

7• Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après au secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez
de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP au plus tard le mercredi 12
juin 2024 à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur des marchés Publics

Abdramane DERME

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »

Suivi-contrôle et coordination des travaux de construction d’un laboratoire 
pour techniciens biomédicaux (TBM) au profit de l’ENSP (OUAHIGOUYA)
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024/004/MINOFA/DG/PRM

FINANCEMENT : Fonds Propre MINOFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la Minoterie du Faso.

1. La minoterie du Faso dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet le gardiennage des locaux décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Le délai d’exécution est de six (12) mois soit trois cent soixante-cinq
(365) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la minoterie du Faso MINOFA sis à Banfora
auprès du chargé des marchés Monsieur DOMBWA Jean Eudes, au
1er étage, bureau porte n°09, Tél 70 10 95 49.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de Direction
de la Minoterie du Faso et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot au niveau du
secrétariat de Direction de la minoterie du Faso. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des

marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Le montant prévisionnel des travaux est estimé à dix millions huit
cent trente-deux mille quatre cent (10 832 400) francs CFA.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de Direction de la Minoterie du Faso, avant le vendredi 7 juin 2024 à
09 heures 30 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakary TRAORE

REGION DES CASCADES

Gardiennage de locaux de la minoterie du Faso (MINOFA).
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Acquisition de tenues et matériels de 
protection au profit du CHR de Tenkodogo.

Acquisition de consommables de plomberie
et d’électricité au profit du CHR de

Tenkodogo.

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE
TENKODOGO

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE
TENKODOGO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-013/MS/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 27 avril 2024
Financement : BUDGET DU CHR-TNK, EXERCICE  2024

Budget prévisionnel : 14 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet Acquisition de tenues et
matériels de protection au profit du CHR de Tenkodogo tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit :
Acquisition de tenues et matériels de protection au profit du CHR de
Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne responsable des
marchés situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours
ouvrables de 7h30 à 15h30. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA à l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat
du Directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le vendredi 7
juin 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DARGA Servais

Avis de Demande de prix 
N° 2024-014/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 27 mai 2024
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2024

Montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC 

Cet avis de Demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet Acquisition de consommables de
plomberie et d’électricité au profit du CHR de Tenkodogo tels que
décrits dans les données particulières de la Demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulé comme suit : 
Acquisition de consommables de plomberie et d’électricité au profit du
CHR de Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale situé au pre-
mier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à
15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA à l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat
du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le vendredi 7
juin 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DARGA Servais
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024/001/MINOFA/DG/PRM

Financement : Fonds propre de la MINOFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2024 de la MINOFA.

La MINOFA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés technique en bâtiments pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Les travaux sont en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Générale de la MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er Étage, porte n°09, tél. 20
91 24 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Générale de
la MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er Étage, porte n°09, tél. 20 91 24 24 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq-mille (25 000) francs CFA au Secrétariat de la Direction Générale de la MINOFA. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. L’agrément technique exigé pour l’exécution des travaux est l’agrément technique de la catégorie B1.

7. Le montant prévisionnel des travaux est estimé à quinze millions neuf cent trente mille (15 930 000) francs CFA.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-cent-soixante-dix-sept-mille-neuf-cents (477 900) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction Générale de la Minoterie du Faso sis à Banfora, 1er étage, bureau n°01, secteur 08 korona, avant le ven-
dredi 7 juin 2024 à 09 heures 10 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakary TRAORE

Travaux

REGION DES CASCADES

Revêtement du bâtiment administratif, étanchéité des silos 
et réfection de l’aire de tirage farine et planchister
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Réhabilitation de la Boulangerie de Banfora
Réfection de l’aire de réception de blé et de

chargement de farine

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024/003/MINOFA/DG/PRM

Financement : Fonds propre de la MINOFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés gestion 2024 de la MINOFA.

La MINOFA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés technique en bâtiments pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Les travaux sont en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Générale de la
MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er
Étage, porte n°09, tél. 20 91 24 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Générale
de la MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er
Étage, porte n°09, tél. 20 91 24 24 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de cinquante-mille (50 000) francs CFA au
Secrétariat de la Direction Générale de la MINOFA. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat. 

6. L’agrément technique exigé pour l’exécution des travaux est l’a-
grément technique de la catégorie B1.

7. Le montant prévisionnel des travaux est estimé à vingt-neuf mil-
lions cinq cent mille (29 500 000) francs CFA TTC.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent quatre-
vingt-cinq mille (885 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la Direction Générale de la Minoterie du Faso sis à
Banfora, 1er étage, bureau n°01, secteur 08 korona, avant le vendredi
7 juin 2024 à 09 heures 10 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakary TRAORE

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024/002/MINOFA/DG/PRM

Financement : Fonds propre de la MINOFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés gestion 2024 de la MINOFA.

La MINOFA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés technique en bâtiments pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Les travaux sont en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Générale de la
MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er
Étage, porte n°09, tél. 20 91 24 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Générale
de la MINOFA sis à Banfora, secteur n°08 Korona, route de Sindou, 1er
Étage, porte n°09, tél. 20 91 24 24 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt-cinq-mille (25 000) francs CFA au
Secrétariat de la Direction Générale de la MINOFA. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. L’agrément technique exigé pour l’exécution des travaux est l’a-
grément technique de la catégorie B1.

7. Le montant prévisionnel des travaux est estimé à onze millions
huit cent mille (11 800 000) francs CFA.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
cinquante-quatre mille (354 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction Générale de la Minoterie du Faso
sis à Banfora, 1er étage, bureau n°01, secteur 08 korona, avant le ven-
dredi 7 juin 2024 à 09 heures à 10 heures. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakary TRAORE
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REGION DU CENTRE-OUEST

TRAVAUX DE RÉALISATION DE DEUX FORAGES PASTORAUX POSITIFS ÉQUIPES DE DIS-
POSITIFS D’EXHAURE SOLAIRE AVEC CHÂTEAU D’EAU

Avis de demande de prix
n°2024-05/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM du 23 mai 2024

Financement : Budget PGPC/REDD+ GESTION 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Projet de Développement Intégré pour la REDD+ (PDIC/REDD+),la commune de Léo lance une demande
de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés par le FIE à travers le PGPC/REDD+. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées titulaire de l’agrément FN1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots.

Lot1 : travaux de réalisation d’un forage pastoral positif équipé d’un dispositif d’exhaure solaire avec château d’eau au profit du parc à vaccination
de Don avec une enveloppe prévisionnelle de huit millions cinq cents (8 500 000) francs CFA TTC.
Lot 2 : travaux de réalisation d’un forage pastoral positif équipé d’un dispositif d’exhaure solaire avec château d’eau au profit du parc à vaccina-
tion de Bétiessan avec une enveloppe prévisionnelle de huit millions cinq cents (8 500 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 
Supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la com-
mune de Léo tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la commune de Léo tél : 76 68 27 35 / 72 86 55 48 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs FCFA pour chaque lot auprès de la trésorerie principale de Léo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la person-
ne responsable des marchés de la commune de Léo, avant le 10/06/ 2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés  

Drissa OUEDRAOGO

Travaux
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REGION DU CENTRE-OUEST

AMÉNAGEMENT DE BAS-FONDS RIZICOLES DE DIX (10) HECTARES DANS LES VILLAGES
DE BÉTIÉSSAN ET DE DON DANS LA COMMUNE DE LÉO

Avis Demande de prix 
n°2024-04/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM du 23 mai 2024

Financement :  Budget PGPC/REDD+ Gestion 2024

1- Dans le cadre de l’exécution du Projet de Développement Intégré pour la REDD+ (PDIC/REDD+), la commune de Léo lance une demande
de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés par le FIE à travers le PGPC/REDD+. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées titulaire de l’agrément TB minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots.
Lot1 : Travaux d’aménagement de bas-fonds rizicole de dix (10) hectares dans le village de Bétiessan avec une enveloppe prévisionnelle de trente-
cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC.
Lot 2 : Travaux d’aménagement de bas-fonds rizicole de dix (10) hectares dans le village de Don avec une enveloppe prévisionnelle de trente-
cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours par lot.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 
Supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la com-
mune de Léo tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la commune de Léo tél : 76 68 27 35 / 72 86 55 48 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs FCFA pour chaque lot auprès de la trésorerie principale de Léo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA par lot devront parvenir ou être remises au bureau de la
personne responsable des marchés de la commune de Léo, avant le 10/06/2024 à_09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés  

Drissa OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DU CENTRE-OUEST

Travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher d’une superficie de deux (02) hectares
avec un forage muni de système de pompage solaire au profit des femmes de

Karayaa/Nabon

Avis de demande de prix 
N°2024-01/RCOS /PSSL/CTO/PDIC-REDD+ du 24/05/2024

Financement : Budget PGPC/REDD+ gestion 2024

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du Projet de Développement Intégré Communal pour la (REDD+ PDIC-REDD+) de To

1. La commune lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher d’une super-
ficie de deux (02) hectares avec un forage muni de système de pompage solaire au profit des femmes de Karayaa/Nabon.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de types FN1 et U1 du Ministère en
charge de l’Eau et de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration. Les travaux se décomposent en un (01) lot unique et consiste à la réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher
d’une superficie de deux (02) hectares avec un forage muni de système de pompage solaire au profit des femmes de Karayaa/Nabon.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de To.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Mairie
de To moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Franc CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Mairie de To, avant le 11/06//2024 à 9h 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assis-
ter. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmises par le candidat

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de vingt-un millions cent cinquante mille (21 150 000) de francs CFA.

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

Boukaré DAOUEGA
Secrétaire Administratif

Travaux

N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso48



Avis de demande de prix
N°2024-0006/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, gestion 2024 de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Centre-Sud. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation de : 

Les travaux seront financés sur la base des ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément Lp ou R1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre (04) mois respectivement pour les lots 1 et 2.
NB : Aux postulants des deux lots le délai ne serait être cumulatif pour les lots 1 et 2.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud auprès de Monsieur Salif OUEDRAOGO, tel : 70
17 04 43 / 74 26 78 00/ 79 05 43 22 osalif_bf@yahoo.fr les jours ouvrables de 8h00mn à 12 h30 et de 13h00 à 15h30mn TU.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante milles (50 000) francs CFA à la
Trésorerie Régionale du Centre-Sud. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en version papier un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent cinquante mille (850 000) Francs CFA pour les lots 1 et 2, devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud avant le vendredi 7 juin 2024 à
09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région 

Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon
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REGION DU CENTRE-SUD

La réalisation de 21 blocs de latrines institutionnelles dont 05 blocs à 05 cabines, 05 blocs à 04
cabines, 07 blocs à 02 cabines et de 04 blocs de 02 cabines avec GHM + douche-puisard + aire de
lavage dans les provinces du Bazèga, du Nahouri et du Zoundwéogo dans la région du Centre-Sud.

Travaux

N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 49



Avis de demande de prix
N° 2024-01/RHBS/PTUY/CKBIA/CCAM

Financement : budget communal (Ressources Transférées MEEA), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Koumbia.

La commune de Koumbia lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’agrément technique U1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique :

Travaux de réalisation d’une mini AEP neuve dans le village de Wally, Financement budget communal (ressources transférées MEEA), gestion
2024.
Budget prévisionnel : Trente-sept millions quatre cent mille (37 400 000) FCFA TTC. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante-dix (70) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés tel :76 43 89 92

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la per-
sonne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Un million cinquante mille (1 050 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la
personne responsable des marchés de la mairie de Koumbia avant le vendredi 7 juin 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Adama YONI
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS  -  BASSINS

Travaux de réalisation d’une mini AEP neuve dans le 
village de Wally dans la commune de Koumbia

N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso50



Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MESRI/SG/DRESRI-SAHEL du 15 Avril 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale de l’Enseignement
Supérieur de la Recherche et de l’Innovation du Sahel (DRESRI-SAHEL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son
répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /Prestataires
que la DRESRI-SAHEL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Fournitures et équipements :
• Lot 1 : Fournitures de bureau ;
• Lot 2 : Fourniture de consommables informatique et péri-informatique ;
• Lot 3 : Fourniture d’intrants agricoles ;
• Lot 4 : Fourniture de petit outillage ;

Prestations de service
• Lot 1 : Réfection de Bâtiments
• Lot 2 : Nettoyage bâtiment
• Lot 3 : Gardiennage
• Lot 4 : Maintenance Circuit électrique

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. » 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le Lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRESRI-SAHEL sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Régisseur d’avance de la DRESRI-SAHEL, sis au
sein de la Direction Régionale de la Recherche Environnementale et Agricole, contacts : 60 63 57 92 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30
mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 12 juin 2024 à 09 heures 00.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9. La DRESRI-SAHEL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Régisseur d’Avances

DICKO Amadou

REGION DU SAHEL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations
de la Direction Régionale de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation

du Sahel (DRESRI-SAHEL)

Prestations intellectuelles

N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 51



52
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3889 - Mercredi 29 mai 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/RSHL/PSNO/SPLG/M/SG/CCAM

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) Exercice 2024, la Mairie de Sampelga lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/consultants/prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
consultants/prestataires que le Président de la Délégation Spéciale Communale de Sampelga pourra contacter dans le cadre de demande de cota-
tion et les ententes directes pour la réalisation des travaux. La fourniture de biens et service et des consultations de consultants pour la réalisation de
prestations intellectuelles. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :  

1. Fourniture et équipements  
Lot 1 : Acquisition des Produits et consommables informatiques ;
Lot 2 : Acquisition des Produits d’entretien ménager ;
Lot 3 : Acquisition des Fournitures de bureau ;
Lot 4 : Acquisition des cartes prépayées de téléphone ;
Lot 5 : imprimés administratif ;
Lot 6 : Achat du Carburant pour le fonctionnement de la mairie de Sampelga ;
Lot 7 : Acquisition du matériels et mobiliers de bureau ;
Lot 8 : Acquisition du matériel et mobilier de logement administratif ;
Lot 9 : Acquisition du matériel informatique de bureau ;
Lot 10 : Acquisition du matériel et outillage médical ;
Lot 11 : Acquisition du matériel de transport.

2. Prestation de services courant :
Lot 1 : Entretien et réparation du matériel outillage et mobilier ;
Lot 2 : Entretien et réparation du matériel de transport ;
Lot 3 : Maintenance et réparation du matériel informatique.

3. Tavaux :
Lot 1 : Construction d’une salle d’archivage à la mairie de Sampelga ;
Lot 2 : Réfection du bâtiment annexe de la mairie de Sampelga ;
Lot 3 : construction d’un logement administratif au profit de la préfecture de Sampelga ;
Lot 4 : Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable à Sampelga ;
Lot 5 : Réalisation d’une borne fontaine à Sampelga ;
Lot 6 : Réalisation d’une AEPS à Sampelga ;
Lot 7 : Réhabilitation des ETA au profit de la CEB de Sampelga.

4. Prestations intellectuelles :
Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de Construction d’une salle d’archivage à la mairie de Sampelga ;
Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux de réfection du bâtiment annexe de la mairie de Sampelga ;
Lot 3 : Suivi- contrôle des travaux de construction d’un logement administratif au profit de la préfecture de Sampelga ;
Lot 4 : Suivi-contrôle des travaux de Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable à Sampelga ;
Lot 5 : Suivi-contrôle des travaux de Réalisation d’une borne fontaine à Sampelga ;
Lot 6 : Etudes de faisabilité de réalisation d’une AEPS à Sampelga ;
Lot 7 : Suivi- contrôle des travaux de réalisation d’une AEPS à Sampelga ;
Lot 8 Suivi- contrôle des travaux de réhabilitation des ETA au profit de la CEB de Sampelga.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur avis à manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des prestataires/consultants/fournisseurs pour les demandes de cotation au 
profit de la commune de Sampelga gestion 2024 en précisant le/les lot (s) concerné (s) ».

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant les soumissionnaires : 
• Une lettre de demande d’inscription adressée à la mairie de Sampelga indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• Une attestation de Situation Fiscale ;
• Un certificat de non faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés par intérim de
la mairie de Sampelga. Tél : 78-02-32-63/76-03-36-44/71-07-63-31.

Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et déposées
à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 12 juin 2024 à 09 heures 00 minute précise.

Le Président de la CCAM,

Payidiwindé OUEDRAOGO
Agent de Constatation et d’Assiette

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEE DES PRESTATAIRES /FOURNISSEURS/CONSULTANTS 
DE LA MAIRIE DE SAMPELGA AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 2024.



La célérité dans la transparence


